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 Lettre datée du 9 septembre 2024, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 Dans ses résolutions 2722 (2024) et 2739 (2024), le Conseil de sécurité m’a prié 

de lui présenter, jusqu’au 15 janvier 2025 inclus, des rapports écrits mensuels sur 

toute nouvelle attaque perpétrée par les houthistes contre des navires marchands et 

des navires de commerce en mer Rouge, afin d’éclairer ses futures consultations. Pour 

donner suite à cette demande, je transmets en annexe à la présente lettre les 

informations que m’a communiquées l’Organisation maritime internationale 

concernant les faits nouveaux survenus depuis le précédent rapport (S/2024/605) et 

portant sur la période allant jusqu’au 9 septembre 2024.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) António Guterres 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2722(2024)
https://undocs.org/fr/S/RES/2739(2024)
https://undocs.org/fr/S/2024/605
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Annexe 
 

  Rapport, y compris des informations actualisées, sur les attaques perpétrées par les houthistes 

contre des navires marchands et des navires de commerce en mer Rouge pour la période allant 

du 10 janvier au 9 septembre 2024, établi conformément à la demande formulée par le Conseil 

de sécurité dans ses résolutions 2722 (2024) et 2739 (2024) 
 

 

No Mois 

Nom du navire 

(numéro attribué  

par l’Organisation 

maritime 

internationale) Pavillon Type de navire Lieu des faits Résumé 

Lien avec  

les houthistes Photo 

         46  3 août Groton 

(9246310)  

Libéria  Porte-

conteneurs  

Golfe 

d’Aden  

Le navire a été frappé par un 

drone, qui a endommagé la cale 

à cargaison ; des conteneurs ont 

pris feu, mais l’incendie a été 

maîtrisé. Tous les membres de 

l’équipage sont sains et saufs. 

Confirmé par 

les houthistes 

dans une 

déclaration  

 

47  21 août Sounion 

(9312145)  

Grèce  Transporteur 

de pétrole 

brut  

Mer Rouge 

méridionale  

Le navire a été frappé par 

plusieurs drones, qui ont 

provoqué une perte de 

puissance motrice et un 

incendie à bord, ce qui a 

contraint l’équipage à 

abandonner le navire. Tous les 

membres de l’équipage ont pu 

être sauvés par un autre navire ; 

aucun blessé n’a été signalé.  

Les houthistes sont montés à 

bord du navire le 23 août et y 

ont placé des charges 

explosives. Le navire est au 

mouillage. Les incendies se 

poursuivent. 

Confirmé par 

les houthistes 

dans une 

déclaration  

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2722(2024)
https://undocs.org/fr/S/RES/2739(2024)
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No Mois 

Nom du navire 

(numéro attribué  

par l’Organisation 

maritime 

internationale) Pavillon Type de navire Lieu des faits Résumé 

Lien avec  

les houthistes Photo 

         48  22 août  SW North 

Wind I 

(9514004)  

Panama  Vraquier  Mer Rouge 

méridionale  

Le navire a été attaqué par un 

drone, qui a été intercepté par 

les vigiles armés à bord et a 

explosé à une dizaine de mètres 

à bâbord. Le navire a été 

légèrement endommagé et 

l’équipage est sain et sauf. 

Confirmé par 

les houthistes 

dans une 

déclaration 

 

49  2 septembre Blue Lagoon I 

(9248447)  

Panama  Transporteur 

de pétrole 

brut  

Mer Rouge 

méridionale  

Le navire a été attaqué par des 

drones qui ont explosé à 

proximité. L’équipage est sain 

et sauf et le navire reprend sa 

route. 

Confirmé par 

les houthistes 

dans une 

déclaration  

 

 

Source : Les informations figurant dans le présent document proviennent d’États du pavillon, d’États côtiers, d’États membres de l’Organisation maritime internationale, 

d’armateurs ainsi que d’organisations régionales et de leurs représentants dans la région.  

 

Note : Toutes les informations figurant dans la présente annexe ont été communiquées par l ’Organisation maritime internationale et sont transmises telles qu’elles ont été 

reçues. 

 

 


